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Nouvelles des sections

Catégorie G:

L'âge minimal pour être admis à l'examen

catégorie G est fixé de telle façon
que le candidat doit avoir 14 ans en
1993 (année de naissance 1979).

L'enseignement est donné aux candidats

par des instructeurs de la section
BE de PASETA. La formation des
candidats se fait par districts au cours de
deux demi-journées. En règle générale,

14 jours séparent ces deux demi-
journées. Dès que sa formation est ter¬

minée, le candidat passe son examen
auprès d'un expert cantonal.

Le permis de conduire (catégorie G) est
délivré quand le candidat a réussi l'examen

de conduite et quand il est âgé de
14 ans révolus.

Les redevances suivantes sont à payer:

émolument de l'examen théorique de
la catégorie G, y compris la part des
frais de déplacement de l'expert

fr. 25.-

émolument du permis de conduire de
la catégorie G (y compris le traitement
de la demande) fr. 60-

participation aux frais de l'enseignement

donné par l'association précitée
(y compris le matériel) fr. 30-

Le permis de conduire de la catégorie
G autorise son titulaire à conduire aussi
des cyclomoteurs.

Inscription: le candidat doit s'inscrire
par écrit au plus tard le 15 janvier 1993
à l'adresse indiquée ci-dessous en
donnant ses nom, prénom, date de
naissance, adresse précise, lieu de
l'école, ainsi que ses absences
prévisibles avant le 30 juin 1993 (semaine de
sport, semaine «verte», vacances):

Office de la circulation routière et de la

navigation du canton de Berne
Bureau des experts
case postale,
3001 Berne

Toutes dimensions
de 10" à 52".

Pour tous les types de tracteurs.
Vente par les spécialistes.

Roues jumelées

Müller Agro Räder SA Atelier mécanique

Honig, 6017 Ruswil Roues jumelées
Tél. 041 -73 11 58

Fax 041 -73 26 66

Nouveau: avec

«ALL PASS RING»
Montage ultra-rapide dans toutes positions.

uier--ruswil
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